
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU I e décret

nement.

DECRET N' 93 - 46 du ll mars ]993

Portant i ntéri m

à la Présidence,

Nat i on a'l e.

du Mini stre

chargé de la
dé1égué

Défense

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERI{E],IEi{T.

**.i'+. la loi n' 90-032 du ll décembre 1990 portant constitution de 1a Répu-

b1 i que du Bénin.

- VU I a déci si on n" 9l -042lHCR/PT du 30 mars l99l portant procl amati on

des résultats définitifs du deuxième tour des élections présidentieiles

du 24 mars I99l .

n" 9l-176 du 29 juillet l99l portant composition du Gouver-

DECRETE

Arti cl e ler

En attendant la nomination d'un Ministre titulaire, Monsieur Désiré

VIEYRA cumulativement avec ses fonctions de Ministre d'Etat, Secrétaire Génêral

à la Présidence de la Rêpublique, assure l'intérim du l'linistre dé1égué à 1a

Présidence, chargé de.l a Défense Nationa'le.

Art icl e 2

La passation de service entre les deux Ministres doit se faire sans

dél ai .

Article 3

Le présent décret sera publ ié au Journal Officiel .

Fait à Cotonou, le I I mars 
,l993.

Par le Président de la République
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernement.

Nicéphore S0GL0
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